
BAISSE DE LA TVA, 

DROLE DE BAISSE ??????  

 
 

1 juillet 2009 : baisse de la TVA de 19,6 % à 5,5 %. 

 

En échange de ce cadeau fiscal, Casino restauration annonce : 

 

� une baisse de ses produits (voir annonce du 01.07.2009) 

� des investissements sur un nouveau concept (là aussi voir annonce du 

15.07.2009)  

� et des mesures salariales.  

 

 A ce jour la TVA a bien baissé, cadeau fiscal inespéré par temps de 

crise, mais… Malgré le passage à 5,5 %, Casino restauration met en 

application une nouvelle augmentation de prix en septembre.  

Surprise : alors que la baisse de TVA devait apporter un bol 

d’air à l’entreprise, permettre de baisser nos prix, voilà de 

nouveau la progression des prix qui repart.  

 

Nous avions espéré une accalmie en étant conscient que cela ne 

durerait pas, mais là vraiment, 2 mois ont suffi à oublier les bonnes 

intentions et encore certaines n’ont jamais vu le jour ; je veux parler des 

mesures salariales annoncées, comme la baisse des prix oubliée aussi 

rapidement. 

 

 Concernant les investissements sur la nouvelle société « Villa 

Plancha », là aussi annonce de choc avec des ouvertures programmées sur 

Lyon et St Etienne. 

Si Lyon s’est bien concrétisé, le projet de démolition de la Cafétéria de St 

Etienne nord est abandonné : plus de reconstruction en Villa Plancha.  

 

Le chiffre d’affaire de la Cafétéria redevient viable pour la société : 

annonce ce vendredi lors du CCE extraordinaire, bizarre alors que le 

projet avait fait l’objet d’une annonce de notre PDG, et lorsqu’on regarde 

les chiffres mis en avant, même si la perte est diminuée, perte il y a. 
 



 

 Allez comprendre, la TVA baisse, les prix augmentent. 

 

La Cafétéria de St Etienne Nord va très mal et on décide de démolir 

et reconstruire un « Villa plancha » qui selon l’étude de marché a un fort 

potentiel, et ensuite on garde la Cafétéria et on annule la création du 

« Villa Plancha » ? 

 
 Pour les mesures salariales, là aussi, alors que l’accord Frais de 

Santé prévoit une clause de ‘revoyure’ dans les 6 mois qui suivent la baisse 

de la TVA, la direction envisage une rencontre en….2010 ?????????????? 

 

 La TVA, la belle affaire !! 

Alors que les restaurateurs la réclamaient à corps et à 

cris depuis de nombreuses années, maintenant qu’ils l’ont, 

rien ou si peu, en terme de prix.  

 

Pour le reste je pense que l’on risque d’attendre 

longtemps, très longtemps.  

De plus il n’y a aucun risque à faire n’importe quoi, puisque rien n’a été 

prévu pour contraindre la profession.  

Toutes les mesures ne sont que des vœux pieux, les sanctions sont 

quasiment impossibles. 

 

   Conclusion  
 

Après avoir affiché la baisse de TVA est il normal d’augmenter les 

prix ? Bien sûr pas sur les mêmes articles, mais quand même !! 
 

Il nous semble que cela relève d’une forme d’éthique que nous avons 

du mal à comprendre, il est vrai que depuis un certain temps pour ne pas 

dire, un temps certain nous avons du mal à comprendre les orientations de 

nos dirigeants. 
 

 A ce jour la société se porte mal, la TVA n’a rien amélioré, on peut 

s’interroger sur le devenir de la société à plus ou moins long terme. 

 

Affaire à suivre. 


